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Arrêté n°2020-374 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-375 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-376 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-378 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-379 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-380 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-381 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.



Arrêté n°2020-381 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-382 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-383 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-384 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-385 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-386 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-387 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-388 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-390 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté n°2020-391 du 26 février 2020 Autorisation d'installation d'un système de vidéo protection.

Arrêté° 2020-454  du 5 mars 2020 réglementant temporairement l'utilisation, la distribution, le transport
et la vente des pièces d'artifices de divertissement, des combustibles domestiques, produits pétroliers et
chimiques, l’utilisation de peinture conditionnée en aérosols, de pneus usagés , le transport et le port
d’armes  sur  les  communes  de  BURE,  MANDRES  EN  BARROIS,  BONNET,  BIENCOURT SUR
ORGE,  CHASSEY-BEAUPRÉ,  GONDRECOURT  LE  CHATEAU,  LONGEAUX,
HOUDELAINCOURT,LUMEVILLE EN ORNOIS,MONTIERS SUR SAULX et RIBEAUCOURT  du
6 mars à 14h00 au 9 mars à 08h00.

Arrêté n° 2020-458 du 5 mars 2020 portant restriction temporaire de la circulation des personnes.
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Arrêté n° 2020-444 portant agrément en tant qu’installateur de dispositifs d’antidémarrage par éthylotest
électronique du « GARAGE GREG AUTO ».

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES

Arrêté n°2020-7468 portant approbation du document d’objectifs du site NATURA 2000 « Forêts des
Argonnelles » ZSC FR4100183. 

Arrêté  n°2020-7469  portant  approbation  du  document  d’objectifs  du  site  NATURA 2000  « Forêts
d’Argonne, Vallée de l’Ornain » ZSC FR4112009. 



AVIS DIVERS

Décision du 02 mars 2020 Direction Interrégionale Des Services Pénitentiaires  Strasbourg-Grand Est
Maison d’Arret de Bar le Duc.
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